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(La motion est rejetée.)

Mme le Président: La parole est au député de Vancouver-
Kingsway (M. Waddell).

M. Waddell: Madame le Président, je désire poursuivre mon
discours sur le projet de loi du Corbeau.

Des voix: Oh, oh!

Des voix: Bravo!

M. le vice-président: Le député a déjà eu la parole et il a
terminé son discours. Je donne la parole au député de Calgary-
Ouest (M. Hawkes).

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Président, je
voudrais remercier tous les libéraux d'en face d'être venus
participer à ce débat simplement en votant pour que nous le
poursuivions.

M. Waddell: J'invoque le Règlement, monsieur le Président.

M. le vice-président: Le député de Vancouver-Kingsway
(M. Waddell) a déjà eu la parole. Il a terminé son discours. Il
ne peut pas parler de nouveau.

M. Waddell: J'invoque le Règlement, monsieur le Président.

M. le vice-président: Le député de Vancouver-Kingsway
voudrait-il formuler son objection?

M. Waddell: Monsieur le Président, mon objection, c'est
qu'il me reste trois ou quatre minutes sur mon temps de parole.

M. le vice-président: Selon les registres de la Chambre, le
député a épuisé son temps de parole. C'est au tour du député
de Calgary-Ouest (M. Hawkes).

M. Hawkes: Monsieur le Président, je remarque qu'il y avait
133 libéraux ...

M. le vice-président: Le député de Regina-Ouest (M. Benja-
min) invoque le Règlement.

M. Benjamin: Monsieur le Président, puis-je demander à la
présidence de nous dire exactement combien de temps le
député a utilisé?

M. le vice-président: La parole est au député de Calgary-
Ouest. La question du député n'a rien à voir avec le Règle-
ment.

M. Hawkes: Merci, monsieur le Président. Sur les 133 libé-
raux qui sont venus voter ce soir pour poursuivre ce débat, pas
un seul n'a eu le courage de parler de cette question.

Des voix: Bravo!

M. Hawkes: A midi, aujourd'hui, un libéral de l'arrière-ban
a proposé la clôture du projet de loi du Nid-de-Corbeau.

Transport du grain de l'Ouest-Loi

Depuis, aucun député libéral n'a parlé de cette motion de clô-
ture. Pas un seul! Nous avons 133 libéraux qui prétendent
vouloir poursuivre le débat, mais pour quelle raison s'ils n'ont
rien à dire? Ont-ils honte? En tout cas, ils devraient. Ont-ils
une opinion à exprimer?

Une voix: Oui.

M. Hawkes: Ont-ils des excuses à présenter? Deux libéraux
représentant les circonscriptions à l'ouest de la tête des Lacs
tentent de faire adopter une mesure d'une importance cruciale
pour les Canadiens de l'Ouest, et pourtant, depuis midi
aujourd'hui, aucun libéral n'a eu le courage de prendre la
parole au sujet de la motion à l'étude.

[Français]

C'est le parti du silence. Ils ont agi de la même manière au
cours du débat sur la Constitution. Les députés de la province
de Québec n'ont pas eu le courage de prendre la parole sur le
débat ayant trait au tarif du Pas du Nid-de-Corbeau.

[ Traduction]

Il est aberrant dans notre régime démocratique que 133 dépu-
tés libéraux puissent se présenter à la Chambre pour voter
comme on leur a dit de le faire, sans qu'un seul d'entre eux ait
le courage de participer au débat pour nous expliquer pourquoi
le gouvernement a imposé la clôture à propos de cette mesure.
Aucun de ces 133 députés libéraux n'a participé au débat,
monsieur le Président, et leurs électeurs devraient noter leurs
noms, adresses et numéros de téléphone pour pouvoir se débar-
rasser d'eux aux prochaines élections. Aucun de ces 133 dépu-
tés ne devrait être réélu à la Chambre.

Des voix: Bravo!

M. Hawkes: Cette mesure vise à remanier de fond en com-
ble une loi qui touche l'ouest du Canada, et pas un seul des 133
députés libéraux ...

M. le vice-président: A l'ordre! A l'ordre!

M. Dionne (Northumberland-Miramichi): Monsieur le Pré-
sident, j'ai peine à croire qu'un député puisse se lever à la
Chambre pour reprocher à un parti de demander à ses ...

M. le vice-président: Ce n'est pas un recours au Règlement.
Le député présente un argument, il n'invoque pas le Règle-
ment.

M. Hawkes: Monsieur le Président, le fait que tout un parti
considère qu'on lui adresse des reproches lorsqu'on dit la vérité
à la Chambre dénote un certain état d'esprit. Si le parti libéral
tient la vérité pour un reproche, qu'il en soit ainsi.

[Français]

Le parti du silence, les députés du silence.
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